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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BROME-MISSISQUOI 

VILLE DE DUNHAM 

 

2024/02/06  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 

Dunham, tenue le 6 février 2024 à 19 h 00, dans la salle du conseil à 

l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la présidence du 

maire, M. Pierre Janecek. 

 
 Sont présents les conseillers suivants : 

 

 

M. Kevin Mitchell 

M. Jeremy Page 

M. Jules Brunelle-Marineau 

Mme Florencia Saravia 

M. François Desaulniers 

M. Guillaume Brais 

    

ainsi que M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et 

greffier par intérim. 

 

M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier, est absent 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Conseil 

 

1.1 Ouverture de la séance  

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 janvier 2024 

 

2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

 

3. Organismes paramunicipaux  

 

3.1. RIGMRBM 

3.2. MRC — CLD 

 

4. Administration et finances 

 

4.1. Approbation des comptes à payer 

4.2. Dépôt de la liste des engagements  

4.3. Ressources humaines – Embauche d’un assistant-greffier 

4.4. Autorisation à célébrer des mariages ou des unions civiles pour la Ville 

de Dunham  

4.5. Procédure de vente d’immeubles en défaut de paiement des taxes 

municipales 

 

5. Voirie — Travaux publics 

 

5.1. Contrat 2022-014-A relatif aux travaux de pavage pour le 10e rang – 

Réception définitive des ouvrages  

5.2. Contrat 2022-014-E relatif aux travaux de pavage pour le chemin St-

Joseph – Réception définitive des ouvrages  

5.3. Demande de prix 2024-004 – Remplacement d’un ponceau sur le 

chemin de North Sutton  

5.4. Demande de prix 2024-008-1 – Remplacement d’un ponceau sur les 

chemins Russell et McCullough – Services d’ingénierie – Mandat 

5.5. Ressources humaines – Journaliers – Parcs et espaces verts (postes 

saisonniers) - Nominations 

 

6. Urbanisme 

 

6.1. Nomination des membres de comité consultatif d’urbanisme  

6.2. Demande de dérogation mineure modifiée DM-23-09 pour la propriété 
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située au 4537, chemin Strobl  

6.3. Règlement no 481-24 concernant la démolition d’immeubles – Adoption 

 

7. Environnement et hygiène du milieu 

 

7.1. Modernisation de la collecte sélective – Avis d’intention à Éco 

Entreprise Québec concernant la collecte et le transport des matières 

recyclables pour le territoire de la Ville de Dunham pour l’année 2025 

 

8. Culture — Promotion touristique 

 

9. Sports et Loisirs 

 

9.1. Entente pour la fourniture de services de camp de jour estival à prix 

réduit pour les citoyens de la Ville de Dunham 

 

10. Sécurité publique – Communications 

 

10.1. Caserne des pompiers – Invitation le 17 février de 9h à 13h 

 

11. Subventions — Appuis — Participations 

 

11.1. Demande de bourses d’études Massey-Vanier  

11.2. Demande de don – Maison Gilles-Carle Brome-Missisquoi 

11.3. Demande de bourses 2023-2024 – École Jean-Jacques Bertrand 

11.4. Demande de contribution – 13e édition du Gala Excellence Brome-

Missisquoi  

11.5. Centre d’action bénévole de Cowansville (CAB) 

11.6. Demande d’aide financière de la Société d’Horticulture et d’Écologie 

de Dunham (SHED) 

11.7. Association pour la Protection de l’environnement du Lac Selby 

(APELS) 

 

12. Informations du conseil 

 

13. Varia 

 

14. Questions du public 

 

15. Clôture de la séance 

 

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 

séance est ouverte par le maire à 19 h 00. 

 

012-24 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

   

Il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant les 

points suivants : 

  

5.6*   Contrat 2022-007 pour la fourniture de matériaux granulaires – 

Remise de la garantie d’exécution 

 

8.1   Nomination des membres du comité organisateur de la Clé des 

champs 

 

et en enlevant les points suivants : 

 

4.3   Ressources humaines – Embauche d’un assistant-greffier 
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4.5   Procédure de vente d’immeubles en défaut de paiement des taxes 

  municipales 

 

11.4.  Demande de contribution – 13e édition du Gala Excellence 

Brome-Missisquoi 

 

Adoptée. 

 

*Numéro corrigé 

 

013-24 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 

JANVIER 2024 

 

CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 

conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 

et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 

faire la lecture;  

 

Il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  

9 janvier 2024 soit adopté et signé. 

 

Adoptée. 

 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 

JOUR 

 

Le maire adresse un mot aux citoyens présents dans la salle du conseil et 

les invite à poser les questions sur les sujets à l’ordre du jour.  

 

 

3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  

 

Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 

en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco.  

 

 

4. ADMINISTRATION ET FINANCES  

 

014-24 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

 

Il est :  

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 

et unanimement résolu que la liste des comptes à payer et des transferts 

datée du 31 janvier 2024 soit approuvée et que les paiements soient 

autorisés.  

 

Adoptée. 

 

DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   

 

Le directeur général adjoint et greffier par intérim dépose devant le conseil 

le rapport de la liste des bons d’achat représentant un sommaire des 

engagements financiers d’une valeur de plus de 500 $ pour le mois de 

janvier 2024. 

 



 

 

 

 

 

 

440 

 

 

 

 

015-24 AUTORISATION À CÉLÉBRER DES MARIAGES OU UNIONS CIVILES POUR 

LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt pour désigner un représentant de la Ville 

afin de célébrer des mariages ou unions civiles pour 

la Ville de Dunham; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande au Directeur de l’état civil doit être 

accompagnée d’une résolution; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu de demander au Directeur de l’état civil de désigner 

M. Pierre Janecek, en tant que maire, à agir comme célébrant compétent à 

célébrer des mariages ou unions civiles sur le territoire de la Ville de 

Dunham. 

 

       Adoptée. 

 

5. VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 

 

016-24 CONTRAT 2022-014-A RELATIF AUX TRAVAUX DE PAVAGE POUR LE 10E 

RANG – RÉCEPTION DÉFINITIVE DES OUVRAGES 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du 18 décembre 2023 de M. 

Dave Williams, ingénieur; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu : 

 

1. De procéder à la réception définitive des ouvrages pour les travaux 

réalisés par l’entrepreneur Eurovia Québec Construction Inc. dans 

le cadre du contrat 2022-014-A pour le 10e rang; 

 

2. De procéder au paiement prévu au contrat en fonction de ce 

décompte, soit un montant total de 60 665,59 $, taxes incluses; 

 

3. D’autoriser le directeur des Travaux publics et des services 

techniques à signer tout document d’acceptation définitive des 

travaux. 

 

       Adoptée. 

 

017-24 CONTRAT 2022-014-E RELATIF AUX TRAVAUX DE PAVAGE POUR LE 

CHEMIN ST-JOSEPH – RÉCEPTION DÉFINITIVE DES OUVRAGES 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du 18 décembre 2023 de M. 

Dave Williams, ingénieur; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu : 
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1. De procéder à la réception définitive des ouvrages pour les travaux 

réalisés par l’entrepreneur Sintra inc. dans le cadre du contrat 

2022-014-E pour le chemin St-Joseph; 

 

2. De procéder au paiement prévu au contrat en fonction de ce 

décompte, soit un montant total de 16 586.60 $, taxes incluses; 

 

3. D’autoriser le directeur des Travaux publics et des services 

techniques à signer tout document d’acceptation définitive des 

travaux. 

 

       Adoptée. 

 

018-24 DEMANDE DE PRIX 2024-004 – REMPLACEMENT D’UN PONCEAU SUR LE 

CHEMIN DE NORTH SUTTON 

 

CONSIDÉRANT la Ville a reçu quatre propositions dans le cadre de 

la demande de prix 2024-004 : 

 

 Excavation Roger Dion et fils 2006 inc. : 

26 559,23 $; 

 GJ Ménard Aménagement Paysager inc. : 

27 019,13 $; 

 Huard Excavation inc. : 28 600,03 $; 

 Excavation Dominic Carey inc. : 29 278,68 $; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu : 

 

1. D’accepter la proposition de l’entreprise Excavation Roger Dion 

et fils 2006 inc. pour le remplacement d’un ponceau sur le chemin 

de North Sutton au montant de 26 559,23 $ taxes incluses; 

 

2. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxes à même le 

Règlement no 471-23 décrétant des dépenses en immobilisations 

et un emprunt de 1 500 000 $ (Parapluie); 

 

3. D’autoriser le maire et le directeur général ou le greffier par 

intérim à signer tout document requis pour donner plein effet à la 

présente résolution. 

 

       Adoptée. 

 

019-24 DEMANDE DE PRIX 2024-008-1 – REMPLACEMENT D’UN PONCEAU SUR 

LES CHEMINS DE RUSSELL ET MCCULLOUGH – SERVICES 

D’INGÉNIERIE – MANDAT 

 

CONSIDÉRANT la Ville a reçu trois propositions dans le cadre de la 

demande de prix 2024-008-1 : 

 

 St-Georges Structures et Civil : 6 900 $; 

 ALPG : 17 300 $; 

 Tetra Tech QI inc. : 17 750 $; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu : 
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1. D’accepter la proposition de l’entreprise St-Georges Structures et 

Civil pour le remplacement d’un ponceau sur les chemins Russell 

et McCullough au montant de 6 900 $ plus taxes; 

 

4. De financer cette dépense, nette de ristourne de taxe, à même le 

Règlement no 471-23 décrétant des dépenses en immobilisations 

et un emprunt de 1 500 000 $ (Parapluie); 

 

2. D’autoriser le maire et le directeur général ou le greffier par 

intérim à signer tout document requis pour donner plein effet à la 

présente résolution. 

 

       Adoptée. 

 

020-24 RESSOURCES HUMAINES – JOURNALIERS – PARCS ET ESPACES VERTS 

(POSTES SAISONNIERS) – NOMINATIONS 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de M. Alexandre Vaugeois, 

directeur des travaux publics et des services 

techniques; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que le conseil municipal nomme Messieurs 

Raymond Lemaire et François Huppé à titre de Journalier – Parcs et 

espaces verts (Postes saisonniers) à partir du 15 avril 2024. 

 

       Adoptée. 

 

021-24 CONTRAT 2022-007 POUR LA FOURNITURE DE MATÉRIAUX 

GRANULAIRES – REMISE DE LA GARANTIE D’EXÉCUTION 

 

Il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu de remettre à Concassage Pelletier inc. la remise 

de la garantie d’exécution au montant de 34 014,60 $. 

 

       Adoptée. 

 

6. URBANISME 

 

022-24 NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 

CONSIDÉRANT le Règlement no422-21 établissant les règles de 

constitution et de régie interne du comité consultatif 

et le Règlement no445-22 modifiant le Règlement 

422-21 établissant les règles de constitution et de 

régie interne du comité consultatif; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu : 

 

1. De nommer M. Daniel Bérard, Mme Virginie Hébert, Mme Julie 
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Langlois, M. Mario Patenaude et M. Michel Lafrance à titre de 

membres du comité consultatif d’urbanisme issus des résidents de 

la Ville; 

 

2. De nommer Mme Josée Brunet à titre de membre substitut du 

comité consultatif d’urbanisme issu des résidents de la Ville, dans 

l’ordre mentionné; 

 

3. De nommer M. Jules Brunelle-Marineau et M. Kevin Mitchell à 

titre de membres du comité consultatif d’urbanisme issus du 

conseil municipal; 

 

4. Que les présentes nominations remplacent toutes nominations 

réalisées aux mêmes fins dans une résolution antérieure. 

 

       Adoptée. 

 

023-24 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE MODIFIÉE DM-23-09 POUR LA 

PROPRIÉTÉ SITUÉE AU 4537, CHEMIN STROBL 

 

M. Jules Brunelle-Marineau présente la demande qui vise à permettre la 

construction d’un logement intergénérationnelle de 84 mètres carrés, en 

dérogation de l’article 86 du règlement de zonage qui prévoit une 

superficie maximale de 65 mètres carrés. 

 

Le conseil invite toute personne assistant à la séance à se faire entendre.  

 

CONSIDÉRANT QUE l’application de la réglementation cause un 

préjudice au demandeur; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande ne va pas à l’encontre des objectifs de 

la réglementation d’urbanisme, ne porte pas de 

préjudice ni atteinte à la jouissance immeubles 

adjacents; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité 

consultatif d’urbanisme le 22 janvier 2024; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et unanimement résolu d’approuver la dérogation mineure DM-23-09 telle 

que soumise pour le 4537, rue Strobl afin de permettre l’établissement 

d’un logement intergénérationnel de 84 mètres carrés, tel que mentionné 

dans la dérogation mineure. 

 

       Adoptée. 

 

024-24 RÈGLEMENT NO481-24 CONCERNANT LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES – 

ADOPTION 

 

Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 481-24 et sa 

portée. 

 

Il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que : 
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1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 481-24 concernant 

la démolition d’immeubles; 

 

2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

 

Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 

de la présente séance. 

 

       Adoptée. 

 

7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 

 

025-24 MODERNISATION DE LA COLLECTE SÉLECTIVE – AVIS D’INTENTION À 

ÉCO ENTREPRISE QUÉBEC CONCERNANT LA COLLECTE ET LA 

TRANSPORT DES MATIÈRES RECYCLABLES POUR LE TERRITOIRE DE LA 

VILLE DE DUNHAM POUR L’ANNÉE 2025 

 

CONSIDÉRANT la réception d’une correspondance d’Éco 

Entreprises Québec (« ÉEQ ») par la MRC de 

Brome-Missisquoi le 23 janvier 2024 et de la 

publication d’un décret le 10 janvier 2024 par le 

gouvernement du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE le décret permet notamment au monde municipal 

d’honorer, de prolonger ou de renouveler au-delà 

du 31 décembre 2024 les contrats de collecte et de 

transport de matières recyclables en cours, afin de 

respecter les bonnes pratiques en matière de 

lancement d’appels d’offres publics et ainsi 

minimiser collectivement les risques de bris de 

service et d’augmentation des coûts; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour se prévaloir de ce délai, ÉEQ demande au 

monde municipal de se prononcer sur son intention 

d’obtenir l’option de prolongation pour ses contrats 

de collecte et de transport pour les matières 

recyclables au-delà du 31 décembre 2024, et ce, 

afin que les coûts admissibles relatifs aux services 

de collecte et de transport soient compensés par 

ÉEQ à compter du 1er janvier 2025; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités devront parvenir à une entente 

financière avec ÉEQ avant le 14 mars 2024 afin de 

prévoir les modalités financières applicables pour 

l’année 2025; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Brome-Missisquoi ne détient 

actuellement aucune compétence en lien avec les 

matières recyclables et donc, que l’entente 

financière avec ÉEQ devra être signée par la Ville 

de Dunham; 

 

CONSIDÉRANT QUE le régime de la modernisation de la collecte 

sélective entrera en vigueur le 1er janvier 2025; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu que d’indiquer à ÉEQ que la Ville de Dunham : 

 

1. A actuellement les compétences en ce qui a trait à la collecte, au 

transport et au traitement des matières résiduelles; 
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2. Est en régie interne concernant la collecte et le transport des 

matières recyclables et qu’elle a l’intention de poursuivre ses 

activités de collecte et transport sous cette formule pour l’année 

2025; 

 

3. Souhaite parvenir à une entente financière avec ÉEQ avant le 14 

mars 2024 afin que l’ensemble des dépenses admissibles 

concernant les matières recyclables lui soit remboursé à compter 

du 1er janvier 2025;  

 

4. Autorise la MRC de Brome-Missisquoi à transmettre en son nom 

tout document ou données en lien avec le dossier de la 

modernisation de la collecte sélective et à entamer les discussions 

préliminaires avec ÉEQ concernant l’entente-cadre. 

 

       Adoptée. 

 

8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 

 

026-24 NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ ORGANISATEUR DE LA CLÉ 

DES CHAMPS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Clé des champs est un événement 

agroalimentaire annuel qui offre une vitrine aux 

producteurs et artisans de Dunham et de la région; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu que le comité organisateur de la Clé des champs 

soit constitué des membres suivants : 

- Francis Bergeron, directeur général et trésorier; 

- Jeremy Page, conseiller; 

- François Desaulniers, maire suppléant et conseiller; 

- Florencia Saravia, conseillère; 

- Ève Sano-Gélinas, coordonnatrice loisirs, culture et tourisme; 

- Marie Charbonneau-Vigneault, cheffe de division – 

aménagement et développement durable. 

 

       Adoptée. 

 

9. SPORTS ET LOISIRS 

 

027-24 ENTENTE POUR LA FOURNITURE DE SERVICES DE CAMP DE JOUR 

ESTIVAL À PRIX RÉDUIT POUR LES CITOYENS DE LA VILLE DE DUNHAM 

 

CONSIDÉRANT QUE l’offre actuelle au niveau des camps de jour pour les 

citoyens de Dunham ne répond pas à toute la 

demande. 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu d’autoriser : 

 

1. La signature de l’entente avec l’Association Garagona inc. dans le 

but d’offrir les services de camps de jour estival aux jeunes de 

Dunham au coût de 110 $ par semaine au lieu du tarif régulier de 

160 $; 
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2. Le paiement à l’Association Garagona inc. d’une somme de 50 $ 

par enfant, par semaine, à titre de compensation financière, 

jusqu’à concurrence du budget annuel disponible; 

 

3. Le maire ou, en son absence, le maire suppléant, et le greffier par 

intérim à signer l’entente telle que soumise et à y effectuer toutes 

modifications mineures jugées nécessaires. 

 

       Adoptée. 

 

10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

 CASERNE DES POMPIERS – INVITATION LE 17 FÉVRIER DE 9H À 13H 

 

Le maire invite les citoyens de la Ville à visiter la caserne des pompiers et 

à poser toutes leurs questions concernant la nouvelle caserne le samedi 17 

février de 9h à 13h. 

 

 

11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 

 

028-24 DEMANDE DE BOURSES D’ÉTUDES MASSEY-VANIER 

 

CONSIDÉRANT la demande de bourse d’études Massey-Vanier pour 

aider et encourager les jeunes à poursuivre leurs 

études; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et unanimement résolu d’octroyer un montant de 250 $ à un élève méritant 

résident à la Ville de Dunham lors du gala excellence du secteur 

francophone de Massey-Vanier et un autre montant de 250 $ pour le gala 

Massey-Vanier Awards du secteur anglophone pour l’année 2024. 

 

 Adoptée. 

 

029-24 DEMANDE DE DON – MAISON GILLES-CARLE BROME-MISSISQUOI 

 

CONSIDÉRANT QUE la Maison Gilles-Carle Brome-Missisquoi est un 

organisme qui permet aux proches aidants de se 

reposer, de communiquer, d’être écoutés, de 

recevoir de l’aide, des outils, de la compassion et 

du support; 

 

CONSIDÉRANT QUE les services de la Maison Gilles-Carle Brome-

Missisquoi reposent beaucoup sur l’engagement 

bénévole; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 

et résolu d’inviter les citoyens à soutenir les activités de la Maison Gilles-

Carle Brome-Missisquoi. De plus, la Ville partagera la demande de la 

Maison Gilles-Carle Brome-Missisquoi dans l’infolettre Quoi de neuf. 

 

 Adoptée. 

 

030-24 DEMANDE DE BOURSES 2023-2024 – ÉCOLE JEAN-JACQUES BERTRAND 
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CONSIDÉRANT QUE la Fondation éducative Jean-Jacques Bertrand est 

un organisme qui a pour mission de promouvoir 

tout projet visant à assurer l’excellence de 

l’établissement, de favoriser l’épanouissement des 

élèves et d’encourager des projets de recherche 

dans les domaines éducatifs; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu d’octroyer une aide financière de 100 $ à la 

Fondation éducative Jean-Jacques Bertrand. 

 

 Adoptée. 

 

031-24 CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DE COWANSVILLE (CAB) 

 

CONSIDÉRANT QUE le Centre d’action bénévole de Cowansville a pour 

mission de promouvoir le bénévolat sous toutes ses 

formes; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Centre d’action bénévole de Cowansville a offert 

de multiples services aux citoyens de la Ville de 

Dunham en 2023; 

 

CONSIDÉRANT la demande de soutien financier du Centre d’action 

bénévole de Cowansville pour son projet 

d’agrandissement; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu : 

 

1. D’autoriser le prêt à titre gratuit au Centre d’action bénévole de 

Cowansville d’un des locaux de la Ville pour permettre la 

distribution des denrées alimentaires; 

 

2. D’inviter les citoyens à soutenir les activités du Centre d’action 

bénévole de Cowansville;  

 

3. De partager la demande du Centre d’action bénévole de 

Cowansville dans l’infolettre Quoi de neuf. 

 

 Adoptée. 

 

032-24 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DE LA SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET 

D’ÉCOLOGIE DE DUNHAM (SHED) 

 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Société 

d’horticulture et d’écologie de Dunham pour 

poursuivre ses activités, dont les conférences, 

ateliers, visites de jardins ainsi que la sensibilisation 

aux pratiques écologiques en horticulture pour 

l’année 2024; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 



 

 

 

 

 

 

448 

 

 

 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu : 

 

1. D’octroyer une aide financière à la Société d’Horticulture et 

d’Écologie de Dunham d’un montant de 500 $ et d’accorder le 

droit à l’organisme d’utiliser les locaux et équipements du sous-

sol de l’hôtel de ville sans frais pour certaines occasions;  

 

2. D’autoriser le maire et le greffier par intérim ou, en son absence, 

la greffière adjointe, à signer le protocole d’entente en lien avec la 

contribution de la Ville. 

 

 Adoptée. 

 

033-24 DEMANDE DE DON – ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT DU LAC SELBY (APELS) 

 

CONSIDÉRANT QUE les actions prises par l’Association pour la 

protection de l’environnement du lac Selby 

(APELS) durant l’année 2023 ont contribué aux 

objectifs en environnement et en développement 

durable de la Ville de Dunham; 

 

CONSIDÉRANT les dispositions des articles 4 et 90 de la Loi sur les 

compétences municipales; 

 

En conséquence, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Jeremy Page 

 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 

et unanimement résolu de rembourser à titre d’aide financière les frais 

divers pour l’année 2023 de l’Association pour la protection de 

l’environnement du lac Selby (APELS) en fonction des pièces 

justificatives reçues, pour un montant de 3 769,43 $. 

 

 Adoptée. 

 

12. INFORMATIONS DU CONSEIL 

 

Les membres du conseil sont invités à partager des informations 

pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 

 

13. VARIA 

 

Aucun sujet n’est apporté. 

 

14. QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 

questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 

questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 

direct.  

 

15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 

 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 

21 h 43. 

 
(signé)                                                            (signé) 

                                                    

Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 

Maire  Greffier par intérim 


